
196 gares/haltes dans la région Sud

Comment optimiser 

conjointement le système de 

transport collectif, 

développer la multimodalité

et renforcer le rôle des 

quartiers de gare dans 

l’armature urbaine régionale?

Une démarche 
expérimentale pour inciter 
les communes et EPCI à 
porter des démarches de 
projet urbain et 
d’aménagement sur leurs 
sites de gares

• Pilote : Région PACA en lien avec 
la DREAL PACA

• Cibles : communes seules ou 
couples communes/EPCI 



19 candidatures et 7 lauréats à l’AMI quartier de gare 

Lauréats
• St-Cyr-sur-Mer (83)
• Hyères (83)
• Aubagne (13)
• Orange (84)
• Avignon-Montfavet (84)
• Moirières-les-Avignon (84) 
• Grasse (06)

Conseil régional et 
agences d’urbanisme en 
binôme pour construire le 
dispositif AMI 

• Lancement de la démarche 
en juin 2015 

• 18 candidatures (sept. 2015)

• 7 lauréats désignés (juin 
2016) (panel de cas 
représentatifs)

• Juin 2016→mai 2017 / 

élaboration des Cahier des 
charges des études lancées par 
les lauréats

• 2018-2019 / Suivi des 7 
études pré-opérationnelles 


